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GUIDE POUR LA REDACTION DES ARTICLES SCIENTIFIQUES
DESTINES A LA PUBLICATION

EXPOSE DES MOTIFS

Le "Code dubon usage en rnat iêre de publ ic arion s
scientifiques" (document UNESCO/NS/ 177) a été
rédigé en 1962 par le Comité de liaison FID-ICSU-
IFLA-ISO (*) - Une se o, fondé et réuni pour examiner
les moyens de développer une acr ion internationale
efficace qui permettrait d' améliorer Ia situation
présente de l'information scientifique. Le Comité
a estimé que le manque de discipline Iibrement
cons ent ie en ma t iêre de rédaction et de publication
d' informations scientifiques était I' une des causes
principales de I' accroissement inutile du nombre
de documents publiés et des dépenses encourues
pour irnprimer, résumer, r épertorier et retrouver ces
documents. Conforrnément à une proposition du
Secrétaire du Bureau des résumés analytiques du
Conseil international des unions scientifiques, Ie
Comité a donc réd.igé, sous une forme aussi conc ise
que possible, un "Code " définissant les rêgle s que
devraient suivre, de toute évidence,les auteurs de
publ ications scientifiques et les rédacteurs de jour-
naux scientifiques.

Depuis sa publ ic at ion, le "Code n a été largement
diffusé par l'Unesco, en anglais, espagnol, français
et russe, ain si que par le Bureau des Résumés ana-
lytiques du Conseil inrernarional des unions sc ien-
tifique s; des versions rédigées en allernand , e spe-
ranto, polonais et portugais ont également été pu-
bliées. A Ia suire de cerre large diffusion, des sug-
ge srions .et cornm enrair es ont été présentés sur le
texte du "Code ", D'autre part, l 'Union internat iona-

le de physique pure et appl iquée (IUP AP) a fait une
étude approfondie du "Code " ain si que du "Guide
pour Ia rédaction des résumés d' auteur ", qui y fi-
gurait en annexe , Le rexte r ésultant de cette étude
et le texte origina.! du "Code " ont été comparés et
le présent "Guide" e st le résultat de cette confron-
tation, au cours de laquelle toutes les propositions
de modification re çues par l'Unesco ont éga lement
été examinées. Tous le s él éments e s sent ie ls de Ia
prerniêre version ont été ea princ ipe retenus et seul
un perit nombre d' additions et quelques modifications
Iégêre s ont été inrroduite s , En plus, il a semblé
ut ile de compléter le texte de cette nouvelle rédac-
t ion par un certain nombre de commentaires, de dê-
tails et de sugge st ions mineures, qui sont présentés
en italique, dans une col onne séparée, afin de faci-
liter Ia lecture du texte.

L 'Une sco publie et diffuse ce Guide pour Ia rédac-
tion des articles scientifiques destinés à Ia publ i-
cation, dans Ia conviction que le respect de s rêg le s
énoncées contribuera à accélérer Ie cl ass ernent de
Ia documentation scientifique, à améliorer Ia valeur
des informations qu'elle cont ient et à lirniter les
dépenses énormes encourues par les centres de
doc ume ntation scientifique et technique de tous le s
pays.

* FID - F édération internationale de documentation; ICSU -
Conse il international des unions scientifiques; IFLA -
F édération internationale des associations de bibl ioth é-

caires; ISO - Organisation internationale de norrnal is ation ,



GUIDE POUR LA REDACTION DES ARTICLES SCIENTIFIQUES
.DESTINES A LA PUBLICATION

PREAMBULE

Un article scientifique a pout but essentie l de communiquer des idées er des informations d'une maniêre claire,
conc ise et honnête. Les auteurs er les rédacteur s en chef doivent s'attacher avant tout à atte indre cet objectif.
La plupart des recommandations particuliêres formulées dans le présent guide sont conçue s dans ce senso

En raison surtout de Ia multiplication des public ations scientifiques, il est nécess aire d' établir un code du
bon usage à I' intention des revues scientifiques, afin de fac iliter les échanges d' informations entre les hommes
de science de tous Ies pays.

RECOMMANDATIONS'GENERALES

1. Tout manuscrit destiné à être publié dans une
revue scientifique ou technique doit être accompa-
gné:d'un résumé informatif.

Ce résumé doit être rédigé conforrnêment aux
recommandations formul êes dans le "Guide pOut Ia
rédactjon des résumés d' auteur dest in ês à Ia publ i-
c arion " .

2. Le t itre doit être conc is , mais aussi informatif
que poss ible,

3. Un manuscr it de st in é à Ia publication apparrient
normale ment à l'une des trois catégories suivantes :

(a) Mémoire scientifique original contenant Ia des-
cription de recherches, de techniques ou d' appareils
nouveaux.

(b) Publ ic arion provisoire ou note initiale

(c) Exposé de mise au point

2

Les ti tre s doivent être suffisamment explicite s et précis
quan t au contenu des article s pour prés enter un intérét
pratique dans le s Zistes de titre s, ain si que pour L'inde-
xage et le codage aux fins du stockage et de la récup é-

ration de Z'information; le s abréuiation s et le jargon de
spéciaZiste doivent être évités.

Un texte appartient à ia catégorie des "mémoires sci en-
tifiques originaux" lors qu'Ll contribue à éiarlfir s ens ible-
ment ia connai s s an c e ou Ia compréhension d une que stion,
et qú 'iZ est rédig é de [açon telle qu 'un cb ercb eur quaIifié
pui s s e, à partir des indications [ournie s, (i) reproduire
Z'expérience et obtenir Zes résultats décrits, avec La
même précision ou s an s dép as s erLa marg e d'erreur spé-
cifiée par l'auteur, ou (ii) répéter les observations, Ies
c alcul s ou l es déductions tb éorique s de L'auteur et juger
ses conclusions.

Un texte appartient à ia catégorie des "publ ication s pro-
visoires ou notes initiale s" lors qu' il app orte une ou
plu sieur s informations scientifiques nouvelles, s an s être
suffisamment détaill é pour perme ttre au lecteur de vérifier
ces informations comme in di qué c i-de s su s, Un autre type
de note suc cinc te, rédigée généralement sous forme de
Lettre, [oumit de brefs c omment aire s sur des trauaux déjà
publi és,

Un expos é de mise au point est une étude d'un sujet par-
ticulier, ou s ont ras s emb lée s, analysées et dis cut ées des
informations déjà publiées. La portée de i'exposé dépend
de Ia reuue à laquell e il est de stiné.

L "aut eur d'un exposé de mise au point doit s'efforcer
de ne négliger aucun des trauaux pubIiés qui ont [ait
au anc er Ia question, ou qui L'auraient [ait auanc er s'il
en auai t été tenu com pt e ,



4. Aucun manuscrit ne do ir être envoyé en vue de
sa publication s'il a déjà été publié ou s'il do it
l 'êrre dans une autre revue. Les manuscrits ne doi-
vent pas être soumis à l'examen de plus ieurs revues
à Ia fois.

5. L'objet de l'article do it êrre expliqué dans l'in-
troducrion.

6. Les auteurs doivent nettement préciser ce qui,
dans Ieur article, repr ésenre leur apport personnel
et ce qui appartient à d'autres. Ils do ivent prendre
grand so in d'i~ndiquer les limites de leurs travaux :
le s sources d'erreur et les erreurs probables de
leurs résultats, ainsi que Ia portée de leurs cone lu-
sions. Ils doivent s'abstenir d'affirmer avec trop
d'optimisme Ia précision de leurs travaux, l 'un iver-
salité de leurs conclusions ou I' applicabilité des
résultats qu ' ils ont obtenus. Ils do ivent év iter les
arguments "ad hominem" lorsqu'ils cr it iquent d'au-
tres travaux conn exe s , Les critiques ne devraient
porter que sur l'aspect sc ient if ique de ce s travaux.

7. La plupart des revue s ont établi e ll e s-même s
des "instructions à l'intention des auteurs", ou est
ind iquée en détail Ia présentation à adopter. Ces
instructions doivent être suiv ie s scrupuleusement.
Elles concernent normal ernent Ia prés ent at ion géné-
rale, Ia forme des références bibliographiques, les
symboles et abréviations, e tc ,

8. Le sujet doit être exposé de façon aussi concise
que possible, dans une langue s imple et d irecte , en
év itant les terrne s peu courants .. Le s termes propres
à unediscipl ine part icul iêre ne doivent être employés
que s' ils sont ple inernent acceprés par les autres
spécialistes de Ia questiono Si l'emploi des termes
nouveaux est indí spensable , il conv ient de les défi-
nir avec so in ,

--. 9. Les auteurs doivent faire en sorte que leurs
articles contiennent tous Ie s rens e ignernents perrnet-
tant de les comprendre, et donner à cerre fin Ie s
explications nécessaires sur le sens des symboles
util is és ,

Si un compte rendu de recbercb e contient run aperçu bi sto-
Tique ou critique des connaiss ance s exis tante s, cet aperçu
doit être strictement limité au sujet du c omp te rendu. Les
expo s és de carac tére plus g én éral doivent être publiés
s ép arément en tant que tels.

L' étude de Ia présentation et du s ty le d'articles anal ogue s
publiés sur des sujets c onne x e s dans Ia reuue à laque lle
l'article est destiné peut donner de précieus es indication s
sur Ia forme et le contenu soub aitable s,

Les références bibliographiques doivent être completes.
ElIes doivent être prés ent ées de Ia mani êre que demande
Ia reuue : par ex empl e, avec les initi al es des aut eurs , les
numéros de page s, les éditeurs et les villes pour les réfé-
ren c e s d'ouvrage s, etc. ElIes doivent in diquer tous les
auteurs (e t non pas le premier seulement suiui de et al.),
sauf lors que le nombre des auteurs est trop important.

Les termes étymologiquement douteux, les ambiguiiés,
le [arg on technique et le Iang ag e familier doivent être
évités.

Les aut eurs ne doivent pas faire un u s ag e exc e s s i] d' abré-
uiation s non habituelles, notamment d'abréviations dési-
gn an t des terme s peu employés, car cette pratique rend
Ia le cture des articles tr é s difficile. IIs doiuent reuoir
avec soin le tex te final de leur manus crit afin de corriger
les erreurs ty pograph ique s, de rétablir les s igne s conuen-
tionnels omis et d' éliminer les erreurs de s yntax e,

Toute négl igence dan s Ia prép aration des manus crit s
entraine une perte de t emp s pour les rédacteurs en chef,
les critiques et (si l 'article est publié) les lec teurs ; elle
fait en outre dout er de Ia ualeur scientifique des trauaux
décrit s,

Les aut eurs qui rédigent des arti c le s dan s une Iangue
qu 'il s ne connais s ent pas parlaitement doiuent s' ef jorcer,
en c on sul tarü des colI êgue s qui on t une conn ai s s an ce ap-
profondie de cette langue, de prés ent er leurs trauaux sous
une forme acceptable. II n'est pas juste d'attendre des
rédac teurs en cb e] ou des comités de l ec ture qu'ils entre-
prenn ent de réécrire l'article pour en éliminer les mala-
dre s se s de style.
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10. Si des considérations de propr iét é industrielle
ou de sécurité nationale arnêne nt I' auteur à limiter
sensiblement le nombre de s informations sc ientifi-
ques qui peuvent êrre publiées dans I' artic1e, le
rexre devra êcre présenté comme appartenant à Ia
catégorie 3 (b) - (publicarion provis oire ou note
íniriale ) et non à Ia catégorie 3 (a)-(mémoire scien-
tifique original). Toute limitation doit êrre cl aire-
ment indiquée dans l'artic1e.

11. Les travaux antérieurs publ iés sur Ie mêrne suj et
doivent faire l'objet de références bibliographique s
explicites lorsque de te lle s précisions sont n éce s-
saires pour montrer en quoi les nouveaux travaux
font progresser Ia connaiss ance de Ia que stion.
D'une mariiêre générale, il ne faut mentionner que
le s travaux intégralement publiés ou acceptés en
vue de leur publication.

12. Les références à des communications et doeu-
ments privés de diffusion restreinte (ce st-à-dire
non acce s sibl e s à l'ensemble du publ ic scientifique)
doivent être évitées autant que possible. Les doeu-
ments de c aract êre secret (considérés cornme tels
par une société ou par le gouvernernent) ne doivent
jamais être mentionnés.

RECOMMANDATIONS AUX REDACTEURS EN CHEF

13. Les rédacteurs en chef sont priés de ve iller à ce
que les instructions établies à I' intention des au-
teurs par les revues qu'ils dirigent n'aillent pas à
l'encontre des principes fondamentaux énoncés dans
Ie présent documento

14. Lorsqu'il accepte de publier un artic1e, le rédac-
teur en chef doit non seulement s ' assurer que cet
artic1e est de bonne qualité et qu'il peut effe ct ive-
ment être publié, mais encore vérifier que le résumé
est suffisamment complet et que le titre est concis
tout en étant explicite.

15. Dans le s revues qui publient des artic le s appar-
tenant à plus d'une catégorie, le rédacteur en chef
doit dem ander à I' auteur d' indiquer si son texte
appartient à Ia c atégorie 3 (a) (mémoire scientifique
original), à là catégorie 3 (b) (publ ication provisoire
ou note iniriale ) ou à Ia catégorie 3 (c) (exposé de
mise au poinr).

Quand Ia catégorie d'un artic1e n'est pas précisée
dans Ia revue, le rédacteur en chef doit veil ler à ce
qu'elle soit indiquée dans le résumé.

16. Pour assurer Ia libre re produc tion des résumés
d'auteurs, partout et en tout temps, il doit être
indiqué cl airernent dans Ia revue que cette reproduc-
tion est autorisée.
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Les références doivent être mises à jour jusqu'à Ia date
d'envoi du manuscrito Cette précaution est p articuli êrement
importante lorsqu'il s'agit d articles prés enté s longtemps
apr és L'ocb êoement des trauaux décrits.

Les trao aux examinés dans le tex te peuvent être dési-
gnés soit par le nom de tous les aut eurs , soit par celui
du premier aut eur suivi de et ai. soit le cas écb éant, par
celui de Ia collectivité-auteur. Les trau aux ne doivent pas
être désignés par le pays d'origine.

II n 'est pas question d'interdire de faire al/usion à des
entretiens ou à des communications priuée s, mais il ní e s t
c ertainement pas justifié d'étayer une affirmation ou une
tb éorie sur un simple entretien non contrôlé.

Cette précision est utile aux lecteur et aux rédacteurs de
revues d'analyse.



-

17.0n s'efforce d'élaborer .une liste cohérente de
signes conventionnels et d 'abréviations et de mettre
au point une présentation uniforme pour Ie s référen-
ces bibliographiques 1. Les rédacteurs en chef sont
priés d' apporter leur concours en adoptant les nor-
mes dês qu'elles seront établies, dans les revues
qu'ils dirigent.

1. Vair note page 8.
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GUIDE POUR LA REDACTION DES RESUMES D'AUTEUR *
'DESTINES A LA PUBLICATION

PREAMBULE

Etant donné Ia multipliçation des texte s scientifiques publiés, iI devient de plus en plus nécessaire de rendre
facilement acces s ible I'essentiel de tous Ies art ic le s, Iongs ou courrs , qui paraissent dans les revues sc ienri-
fiques. A cerre fin, il faut veiller à ce que le s titre s soient suffisamment explicites e t publier, au début de
chaque artic1e, un résumé rédigé par I'auteur.

On trouvera ci-aprê s I' exposé des principales rêgl e s dont Ies auteurs doivent s ' inspirer lorsqu' iIs cho is is-
sent un ritre et rédigent un résumé.

CONSIDERA TIONS GENERALES

1. Les titre s des artic1es do ivent être suffisamment
informatifs et précis quant au coritenu pour présenter
un intérêt pratique dans Ies liste s de t itre s ainsi
que pour Ie codage aux fins du stockage et de Ia
récupération de I' information.

2. Tout arricl e doit être précédé d'un résumé (dans
Ia plupart des revues, cerre rêgle s'applique aussi
aux Ie ttre s à Ia rédac tion).

Lorsqu'iIs rédigent Ieurs résumés, Ie s auteurs
ne doivent pas oublier que ce sera peut-être Ia seule
partie du texte qui sera Iue.

Le résumé a un triple objet ;
(i) aider c eux qu'lntére s se le sujet de L'article à décider
s'ils le liront en ent ier;
(ii ) donner au lecteur pour qui l'article ne prés en te quí un
int érêt "marginal" le plus de ren s e igne m ent s pos sible,
afin qu'il ní ai t pas be s oin de le lire int égralement ;
(iii} acc él érer le travail des revues d'analyses en leur
permettant de reproduire immédiatement le résumé de
I'auteur, ce qui contribuera be auc oup à L'omélioration
g énéral e des services d'information dan s le domaine
scientifique.

TENEUR

3. Le résumé doit donner un aperçu succ inct mais
explicite du contenu et des conc1usions de I'artic1e,
et il doit mentionner toute information nouvelle qui
y est présentée. Il ne do it pas conten ir de ren se i-
gnements .ou d'affirmations ne figurant pas dans le
texte de I'artic1e, et ne doit pas être alourdi par
des détaiIs d ' int érêt secondaire.

4. Le résumé doit former UJ;l tout compler, mars iI
peut se réféter au titre de l'artic1e.

5. Il e st utile de +qualifier Ia façon dont divers as-
pec ts .9U sujet ont ét ê traités par des termes te ls
que: "succ inct", "approfondi", "théor ique ", "expé-
rimentaI", e te, Le résumé do it en outre indiquer Ia
catégorie à 1aquelle appartient I' artic1e /cf. para-
graphe 3 du Guide pour Ia rédaction des artic1es
scientifiques de srin és à Ia publ ic at ion) Iorsque ce
dernier s' éc arre du type d' arric le s publ i és normale-
ment dans Ia revue.

* En. ang1ai~,.1t; terme "synops is " emp1oy~ d~ns .1'édition ori~,ina1e d~ prés~nt G,ui~e. a ,été remp1acé par 1<;.mot "abstr act ';
qUI est ut il is é le p1us couramment. La d ist incr ion entre un synops is " (resume réd ig é par l'auteur Iui-rnêrne et pub1ié
en mêrne temps que L'art icl e , apr es exame n attentif du r édacteur en chef) et un "abstract" (r ésumé rédigé par une autre
personne) n'est généra1ement p1us observée.
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6. Les informations nouvelles c ornprennent des
faits observés, les conclusions tirées.d'une expé-
rience ou d'un raisonnement, e t les caractéristiques
principales d 'un nouv eau mode de tr aiternent ou d 'un
appare il nouve Ilement conçu, etc.

7. On mentionnera les subtances nouv el le s (cornpo-
sés, etc.) et le s données numériques nouve lle s,
c ornrne les constantes physiques. II convient de les
signaler, mêrne si e lle s nont qu'un rapport indirect
avec le sujet principal de l 'art ic Ie..

8. Quand unrésumé fait état de résultats d'expé-
riences, il convient également de donner certaines
précisions sur Ia méthode e mplo yée. Lorsqu'on men-
tionne des méthodes nouvelles, il faut ind iquer le
princ ipe de base sur lequel e lle s reposent, leur
domaine d' application et le degré d' exact itude des
résultats.

PRESENT ATION

9. Le résumé doit se composer d 'une suite cohérente
de phrases, et non d'une énumération de rubriques.
Il c onv ient d'employer de s mots d'usage courant, et
non des terrne s qui n' appartiennent qu 'à I' auteur.

10.0n présumera que le lecteur a une connaissance
générale de Ia question, et Ie s résumés devront
pouvoir être compris sans qu'il so it nécessaire de
se reporter au texte intégral de I' article.

11. D'une man iêre générale, les résumés ne doivent
contenir aucune référence ou citation parricul iêre..

12. Le résumé doit être aussi concis que possible,
tout en remplissant les conditions enoncées ci-
dessus. En général, il ne do ir pas dépasser 200 à
250 mots, et il sera souvent be aucoup plus court.

13. La Conférence inrern at ion ale sur les analyses
documentaires scientifiques a recommandé que les
résumés soient publiés dans I 'une au moins des
langues de large diffusion, que l le que s oit Ia lan-
gue originale de I' article, afin que l eur utilité inter-
nationale en soit accrue.

1. Voir note page 8.

Lorsque c'est possible, il est préférable de donner des
résultats numéri que s précis plutôt que de se contenter
d'indiquer ce qui a été me suré,

Sinon, des ren seignem ent s précieux risquent de p as s er
in aperçus,

On s'efforcera d'éviter toute alt ération des faits et toute
information douteuse. On indiquera les limites dans le s-
quelles les conclusions et déductions formul ées sont va-
lables.

Les comp arais on s avec des résultats ant érieurs (lors-
qu'elles sont indispensables) doivent être aussi précises
que pos sible.

Pour que le résumé puisse être reproduit s an s changement
par une revue d'smaly se s, il ne doit pas être écrit à Ia
premi ére per sonne,

Le résumé ne doit pas contenir d' abréviations, de signes
conventionnels ou de termes non courant s, à moins qu'il
soit possible d'en préciser le sens dans le tex te même
du résumé. Il ne doit pas comporter de renvois particuliers
(par numéro ) à une s e c tion, une équation, un grapb ique ou
un tableau figurant dans l'article.

Si des ré[érence s de ce g enre sont néces saire s, celles
qui renvoient à des revues scientifiques doivent être
rédigées conformément à l'usage habituei de Ia revue à
laquelle l'article est destiné. (La Conférence interna-
t ional e sur les analy s e s documentaires scientifiques,
convoquée par l'Unesco en 1949, a recommandé les rêgl e s
proposées par le Comité technique 46 1 de I'Organis ation
int ernationale de normalisation (ISO), le s titres des pé-
riodiques étant abrég és de Ia même [açon que dan s Ia
World List of Scientific Periodicals.

Une fois imprimé, il peut alors , par ex empl e, être découpé
et collé sur une fiche de 7,5 em X 12,5 em, La Conférence
internationale sur les analy s e s documentaires scientifi-
ques a recommandé Ia prati'{ue suivie par c ertaine s reuue s,
ou tous les résumés d'un meme num éro s on t r éuni s sur Ia
page in térieure de Ia couverture ou sur des p ag e s dont le
verso est occupé par de Ia publicité; on peut ainsi décou-
per ces résumés et les coller sur fiches sans mutiler les
pages du périodique lui-même, A cet effet, les résumés
doivent être imprimés avec une justification de 10 em au
plus.

Toute observation concernant Ie texte ci-dessus
peut-ê tre envoyée au Département de I' av anc ement
des sciences, Unesco, Pl ace de Fontenoy. Paris 7 e
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LISTE DE RECOMMANDATIONS ET DE PROJETS DE RECOMMANDATION DE L 'ISO
INTERESSANT LES PUBLICATIONS SCIENTIFIQUES

ISO/R 4 "Code international pour l'abréviation de s titres de périodique s"
Projet ISO nO 1278 "Rêv is ion de Ia re comrnandarion ISO/R 4"
ISO/ R 8 "Présentation des périodiques"
ISO/R 9 "Sysrême international pour Ia trans littérat ion des c aractêre s cyrilliques"
Projet ISO nO 1243 "Révis ion de Ia recommandation ISO/ R 9"
ISO/R 18 "Sommaire de périodiques ou d'autres d ocume nts"
!SO/R 30 "Manchette bibliographique"
ISO/R 77 "Références bibliographiques. El ément s essentiels"
ISO/R 214 "Analyses er résumés d'auteurs"
ISO/R 215 "Présentation des artic1es de périodiques"
!SO/R 233 "Sysrême internation al pour Ia translittération des c aractêre s arabes"
ISO/ R 259 "Trans litcêration.de 1'hébreu"
ISO/R 690 "Références bibliographiques. El éments essentiels et c ompl émentaire s"
Projet ISO n v 315 "Translittération desc ar actêre s grecs en c aractêre s latins"
Projet ISO n? 1281 "Abréviations des mots typiques dans les références bibl iograph ique s"
Projet ISO nO 1294 "Abréviarions de noms g ênér ique s dans les titre s de périodiques"
Projet ISO nO 1416 "Index d'une publ ic ation "

Pour obtenir les documents c i-de ssus , s' adresser soit au s iêge de 1'ISO
(Organisation internationale de normal is ation),,
1 rue Vare mb é; Genêve, Suisse

So it à : 1'Organisation nationale de normalisation (pour Ie s pays mernbre s de 1'ISO).
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I ..• C'dl··~cor uníversity consisting of a
.; \: y ,1("5, .2S toe juníor dixision, com-

;i~!. :! ycara : (3) a branch of the
>.C'i~it:.', ci t hcr inatructional or non-

". ::.'H i."l :., parnte f rorn the prograrn
, l': ••rru ct iou , :1..<; thc exieneion dvoision;
. llv. uuv of the principal nd ministr a,
\,f .••. r~::c~e or univcrsity, as the

, crts and bdet.ce.s.

------ --'--------"-

139 dominance, social

-.-:[acts : n.ost ccrr.monly. the 90 ats tcmen ts
f'q n riivi-ion of a number by another

'.: :,,~:.~tl:crwi t h t hc rcsult of that division,
,) I - O to 81 -ê- 9 = 9. (These are

::J. : !\C c:;cr. divút-1on [acíe; th erc are also
("'- .-ú'~~:lon[acts such as 82 -t- 9 = 9 and 1

...~.)

f T. T r;.; o( ndminístrntion : see administration,
T .ca ci,

~. .s ... :1 superi ntendent : aee supcrintendent,
;;ty.

,-:"7. o:ic: dt'at-got/ik: arising from two separate
!··':,I:-'·.:1 ov a of a gi ven female; used to describe
'.. r;,~~t l.e product of one and toe sarne ovurn.
•. ' ::l,.;i~iyi(" oirtb ; twias,

document: (1) in a general senso, any publica-
tion; (2) more narrowly, a pubLication hy some
braneh of the government; (3) ;n bistoricaq
rcsenrch, one of tbe scverul types of original
sourco con ta in ing a wri t.tcn rccord tb e t rcpre-
aen ta a wri tcrs rcport on a coridition ar activity
with which he had firsthand contaet .

documentary broadcasting: see broadcasting,
documentary .

documentary evid ence : the Iacts, including their
evaluation nnd interpretation, that may be
obtaincd Irom documents.

documentary film: see :film, documentary.

documentary frequency study: see study, docu-
mentary frequency,

documentary source: see document (3).

documentation: the proccsa (or resuit) 01 eiting
illustrative or supporting refcrcnces for state-
men ts made, usually through t.he use of
footnote.s.

dogma : (1) an opi nion, tenet, or belief held as
authoritatively e.stablished without further sup-
port of demonstration or experienee; (2) a body
of doetrincs authoritatively proclaimcd by a
church or sect for belief hy its ndherents .

~.": .•.,,~c twins : sce twins, dizygotic.

•~ .~,..,·;t: I!:,'! .1:lL; (1) one who explains exhibits In ao
;. '. {2~ fi mcmbcr of fi teaching staff below-

crial ran~: iu a col.cgc or university. dogmatic: (1) (of persons) given to highly anthori-
ta tive pronouncements; (2) (of statcments)
eharaeterized by dogmatism; (3) (of systems)
bused on a priori a.'sumptions; (4) (of teach-
ing) characwrizcd by authoritative statements
on the part of the tencher intcnded for accept-

~'. ti ,:1. ance by pu pils without qucstion; to be contrasted
.: ;;::..rof ccucatio ãeg:ee: see dcgree, dcctor of with tcaching th at guides pupils to conclusions

(·:~JC:it!O~. from a problcmatic bcginning: .

.vctor e~ !a-vs: (LI.D.) a high degree grnnted by dogmatism: (1) positívcness in stating or adhering
:".; .\ •. 1'j leal) collcgc or university. usun.lly hon- to bclicfs and opinions as if they wcre established

~.7", !;.:.t. cvcn to a pcrson who hns achicved fuct.s: (2) a pbilosophy or belief that assumes its
•• '-:. .:11011 in a proícssional field. fundamental poatulntcs uncritically,

~ :tl): üI pcdagogy degrce: see degr ee, dcctor af domestic art : see art, domestico

; ,...!. t,' l/o • domestic science: see scíence, domestico

o ctor of philosophy degr e e : see degree, doctor of I domicile: the place one regards as his perrnanent
;:::.\J.;~;!ny. bome, in the scnse that if absent irom it he in-

! .•.~··r o: V=--·:losophyin education: (Ph.D.) the tcnds to rcturn evcntunlly, rccurren tly or permu-
4·."': vnrr..:J degrce awardcd by collcges or ncntly and if prcsent in it he has no immcdiate

.::".'·f~,iliC'---s for the ad van ced study af OOUC:l- intent of making a pcrmancnt change.
r, I::d p;,J:,J(:ms, usually gruntud at thc complc- dominance: sun. ascendance.
t , r; (,! i.'.{; cqui valcn t, of 2. minimum of 3 years oi
•..• :,'::l!C wo-k ; sirnila.r to the Ph,D. or Ed.D.
.. :~' '·x,:(·;n. th.J.t the maior ficld of special-
, ,. ·11 ,. rccogn ized in tho title itsel!. Dist, /.

c!(':~re...:, ccctcr ot cducatíon ..

t. dM, :'H:biic-s.::nool: a physician employed by
. '.' .~rl:cí c.iucaticn for health aupcr visicn and
!.I',~:,h scr viccs to childrcn in a public-school

"i ;.: .."t:c:nul impressions: see maternal
'0:::5, dv·;trine Di.

dominance, central: (1) dominance in language
cnd reading 01 neither the right nor Lhe left
hemispherc of the brain, as opposcd to the theory
of lateral domin"nec held by Ort on and others;
\~) balance bet.ween tho two hemispheres of the
brain in controlling voluntary action.

\! _d0r'3 .:! cgrc e : cec dcgree, doctcr+s,

•• , .1.:H oi c..:...c;::::lÍned action: see determined
~.:"I,"!l, \.0C tine ot.

~.1.' G: mer...tal stntes: &ee mental states,
.••• <!(,:.

dominance, cerebral: see cerebral dominance.

dominance, hand-and-eye: prcfercncc for thc use
of the right or lelt hand and the eorresponding
eyo in writing a.nd reading and in ccrtain sporta
and man uni acti ,itie.s.

dOminanceJ mixed cerebral: aee cerebral domi-
nance. mixed. .

dominance, ocular: the preferentinl use of one eye
for 51lch purposcs as sighting:, in which fixation is
involved. See domiLilln! eye.

dominance, social: ascendanc~ in soda! intcr-
aetions or relationships.

~,~t.<:H· .•: (:C:t.:nli.ry: see equality, doctrine of.

(. l: .!".\ .A L.:.c ,"-'iU: see free will, doctrine of.

r:. -:.:";c. ,)f ::',d :.z.st: 3et interest) doctrine of.

:.:~" Ji 3:lCcificity of traits: Se< specificity of
t \o."~J ~octriLe of.

I...,,



deficiency bi11 122 degree, master's

ficlds, the requirements usually including 4 F"'''''
01 work 01 college grade. Svn- baccalauroate
degr ee.

subsequent period, for example, t'tLition or Toam

rentals,
deficiency bill: any statute or law au thoriaing

supplcrncntary appropriations to meet increases
in currcnt nceds that were not cxpected and
included in the original appropriation. I

deficit : (1) an excess of expenàitures over incornc:
(2) thc excess of the Iiabilities and liability
reserves of a Iund over its asseta; wbcrc a fund
has also other resourccs and obligations, the
excess of ita obligations over its resources.

defuaition: (1) the process of determining the
lirnits or mea.ning of a word, idca, or proposition
within a gi ven context; (2) tho statemcnt or
proposition by which limita and meuninga of
words, ideas, or propositions are detcrmined;
(3) (mutb.) a statement 01 the mcnning to be
attached tó a word. oxpr esaiori, operat.ion, or
symbol. in ics rela tion to the matbcrna.tícal
proccdure under considcration.

d efínitiou, circular: a defining statement employ-
ing words that are thcmsclvcs dcfined by the use
of the term undcr definition, for example,"Think-
ing is the activity 01 the mind, The mind is
that which thinks."

deformity: a deviation 01 a part 01 the body frorn
normal for m.

degeneracy, social: (1) a condition 01 societv
cllaractcrizcd by the breaki ng down 01 ethical,
economic, or íntelloctual standards wit.hout the
substitution of equivalent standards ha.ving
equal social desirability or worth; often accorn-
panied by the Iailure of members 01 the group to
cooperate and by a regreasion to a more primitive
state; (2) the conàition of a group having an
abnor mal propor tion of individual degenera-
'tion ; (3) the condition of a group whose typical
members would seem dcgenerate from the stand-
point of an outsidc obscr ver,

degree: a title bestowed by a collcge or university
as official recognition for the complction of a
course of study ar for a certnin o.ttainment.

degree, doctor 01 education: (Ed.D.) the highc"
profossional dcgrce in education awardcd ;'y
collegcs or univcrsit.ies for the ad vanced s tudy oí
educat.ional prolJlems, usually grun tcd !lt tni'
completion oí the equÍ\-alcnt of a minimum cf
2 to 3 years of grud uatc work ia a tencher-cduca-
tion school or collcge anel the wri t.ing. dcíe: -v.
and subsequent acceptance of a doctors dis-
sert.ation on a piecc of individual rcsearch clCldi:!g
with some problcm having cither pr ac tical or
theoret ical a.pplicá tiou to c<lucution. (DIJPc!'~!I·
ing on the inst.itu í ion grant ing it , the dodor 11/
educa!ion degree may bc parullcl and eq uivniet t

ia requiremcnts to the doclor of philosophy dc'r r

or rna.y be characteriacd' by a shortcr perío.l c'
study and grou tcr cruphusis 011 prnct iea l ratbc-
thcn thcorcr.ica l rescnrch. In some inst.itu+ion-
tho languagc and dissertu tion rcquircmcms vf
the Ph.D. degree are modificd.) Dist .. j. doctor
of philosophy in cducation.

degree, doetor 01 pedagogy: a rarcly used tit le for
a dcgrcc eq uiva.len t to thc doctor of educatio:.
deçrce.

degree, doctor of philosophy: (Ph.D.) a doctors
degree conícrred for mastcry within a Iield of
knowledge c.nd for proved abilitv in ori~~iB!'Il
rescarch a.ttcsted by a disscr tat.ion : usually
involves a pr ogrnm of npproximately 3 ycors u!
study and rescarch bcyond thc bacheior' s dcOrc.c.

degree, doetor's: (1) the highest acadcmic dcgrco
for attainmcnt in graduate study, as doclor 01
philosophy; (2) the first degree awardcd for com-
pletion of a eurriculum in ccrt.ain fields aí pro-
fessional education, as doctor of medicinc.

degree, Futurc Farmer: the sccond dcgrce
a w arded a member of the Future Farmers 01
America: conferred by the local chapter , See
degree, American Farmer ; degree, Green Hand ;
degree, State Farmer.

degree, Green Hand: the first degree swardcd a
member of the Futuro Farmcrs of Arnericu:
confcrred by the local chapter. Sec dcgrcc,
American Farmer; degree, Future Farmcr ;
degree, State Farmer,

degree, academic : (1) a degree conlerred for at-
tainment in liberal education; (2) more broadly,
a degree conierred by an institution of higher
educat.ion, regardless of the field of atudy.

d egr ec, American Farmer: the fourth and highest
degrce awardcd a. member of the Future Far mers degree, honorary: a degree bestowed as recogni-
of Arnerica ; conferrcd by the national organ- tion of outstanàing achieverncnt or mer it, wi th-
ization. See dcgr ee, Green Hand; degr ee, out reference to the fulfillmcnt of acadcn.ic
State Farmer; Fature Farmers of America. t rcquirements for degrcce in coursc.

degree, associate: a degree commonly conferrcd degree, master 01 education: (M,Ed. or Ed.~L) c
at thc end of a 2-year junior-callege course of dogrce representing an advanccd stago oí lnofl.!s-
study; analogolls to tbe bachclor's degree con- sional educaiional prcparaiion, usunlly gr:~!1t.ed
fened at the elose of a 4-ycar coHego coursc of n.t the complctio!l of cithcr a 5-Yf'ar curricuiull\
study; the most commOIl aS8oci~tc dcgrce is in a spechl ficld 01' a ycar of g~udu3.tc worli:
associafe in arts (A.A.); the lcss freque.nt, asso- bcyond the bacc:ll:.lurcntc dcr,rcc in a tC:lchcr-
ciate in science (A.S.), associate in education prcparing inst.itution. with major :'3pccblizatio:l
(A.Ed.), associale in fine arts (A.F.A.), associate either in cducalioll or in a. teaching fiel<l; Írc-
ín music (A.M.), associalc in commerce (A.C.), quently chars.ctcri?cd by 3. lTIodification of lho
aS80ciate in engineerin(l (A.Eng.), ete. (1'hc languagc and thc!:iis rcquiremcnts. Sr:e master
associate title, or de(}ree, is now uscd in ubout 250 of arts degree in education; IDastcr of f.cicnce
junior collego. in the United Statcs; fir.t author- degree in education.
izcd by tho U nivcrsity of Durham, England, ia
1865.)

degree, master's: in the United Statc~, p,n

~cadcmic dChI'ce of advanced chu.r:.lctt:!r, u~ually
2. secoIld ucgrec, ra.nking abovc thc b~chclcr'3
degree and below the Ph.D., EJ,D., or other
equivaleIlt doctor'B degrecs,

degree, baccalaureate: syn. degree, bachelor's.
degree) bachelor's: thc first dcgree ia arts and
sciences or in certain professional and technical l




